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« Mon lac Sept-Îles… j’en prends soin » 

 
 
Saint-Raymond, le 18 octobre  2010  
 
 
 
Aux résidants ayant procédés à la renaturalisation de leurs rives à l’automne 2010 
 
 
Nous tenons à vous remercier pour votre participation au programme « Opération Belles Rives 
2010-2011 » qui s’avère rencontrer les attentes des résidants et les objectifs de renaturalisation 
des rives du Lac Sept-Îles. A la fin de cette première saison, 131 résidants auront leur plan 
d’aménagement complété  et plusieurs autres inscrits au programme comptent procéder à la 
renaturalisation de leur propriété l’an prochain. De plus amples informations  seront transmises à 
la fin de l’hiver  concernant le déroulement du programme en 2011.  
 
Le 4 septembre dernier vous étiez 66 riverains à vous présenter au Club Nautique pour cueillir 
vos plants. A cette occasion nous avons livré près de 3900 plantes indigènes  et le personnel de 
la CAPSA était présent pour vous fournir les conseils appropriés sur la façon de les planter et de 
les entretenir selon le plan d’aménagement qui vous avait été proposé.  
 
Dans les informations que nous vous avions fournies sur le projet « Opération Belles Rives 2010-
2011 »,  nous nous étions engagés à ce que les participants ne paient que 50% du prix de vente 
des plants fournis par le pépiniériste. Lorsque nous avons réservé les plants à la fin mai 2010, ce 
dernier avait fixé le prix de vente à 4,25$ l’unité (format d’un litre). Lorsque nous avons reçu la 
facture du fournisseur, nous avons eu l’heureuse surprise de constater que pour 8 des 11 
espèces de plants livrés par le pépiniériste, les prix de vente étaient moins élevés que ceux 
annoncés en mai 2010, à savoir :  
 
Aronia noire :         3.75$;                                         Rosier rugueux :           3.25$ 
Iris versicolore :     3.25$;                                         Spirée à larges feuilles  3.25$ 
Viorne trilobée       3.75$                                          Vigne vierge :                2.75$ 
Myrique baumier :  3.25$                                          Saule arbusif                 2.75$      
 
Le cornouiller stolonifère, le diereville chèvrefeuilles, le saule et le sureau du Canada pour leur 
part sont restés au prix fixé lors de la réservation soit 4.25$. Il en fut de même pour le terreau, le 
paillis, la terre et la jute. 
 
Pour cette raison nous transmettons une facture corrigée et un  chèque de remboursement à 
ceux et celles qui ont reçu des plants dont les prix ont été réduits.  Il  était primordial pour nous  
de vous tenir au courant de ce fait et de respecter les engagements pris. 
 
De plus, suite à la livraison du 4 septembre, quelques résidants se sont plaints à l’effet que  
certaines essences, comme les vignes et les rosiers entre autres, se présentaient en mauvais 
état, les tiges  et les feuilles frêles ou carrément dénudées. Chantal Leblanc de la CAPSA a 
assuré un suivi auprès de ces propriétaires insatisfaits et des plants ont été remplacés. Si vous 
étiez dans la même situation, nous vous encourageons à la contacter au numéro de tel. : 
418 337-1398 poste 228.  
 



 
 
 
 
 
 
 
Nous avons communiqué avec le fournisseur des plants pour lui faire part des commentaires que 
nous avions reçus et  pour s’assurer que les prochaines livraisons rencontrent toutes les attentes 
fixées. Il nous apparaît très important que les participants au programme soient satisfaits des 
plants reçus et du suivi apporté.  
 
D’autres riverains auraient aimé recevoir des plants d’un plus gros calibre.  Pour répondre à ces 
demandes spécifiques, nous avons également discuté  avec notre fournisseur pour rendre 
disponible, dès l’été prochain, des plants en pots de 1 ou 2 gallons au prix du grossiste. Ce qui 
pourrait représenter 50% d’économies par rapport aux  coûts retrouvés dans la plupart des 
centres jardin de la région. Ces plants, qui pourront être livrés aux riverains inscrits au 
programme, au prix du grossiste, ne pourront cependant profiter de l’appui financier du 
programme contrairement aux plants en pots d’un litre qui eux, continueront d’en bénéficier. Nous 
vous tiendrons au courant des développements de ce dossier au cours de l’hiver.     
 
 Enfin si certains d’entre vous souhaitent acquérir d’autres plants pour compléter leurs 
aménagements, au prix fixé par le programme,  vous pouvez contacter Chantal Leblanc pour 
réserver les espèces et les quantités requises. Les prochaines livraisons seront effectuées au 
printemps et à l’automne 2011.    
 
 
En espérant le tout à la hauteur de vos attentes, nous vous remercions pour votre implication et 
votre collaboration. 
 
 
Bien à vous, 
 
 
 
Michel Fleury                                                       Jacques Plamondon 
 
Responsable du comité environnement              Responsable du programme  
de l’APLSI 


